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ACTUALITÉ

NOUVELLES DE LA CSA

DÉTECTEURS DE MONOXYDE 
DE CARBONE
Les récents incidents survenus dans certaines écoles de la 
région de Montréal au cours desquels des élèves et des 
membres du personnel ont été incommodés par des éma-
nations de monoxyde de carbone n’ont pas à inquiéter les 
parents des élèves de la Commission scolaire des Appa-
laches. En effet, l’ensemble des établissements que compte 
la commission scolaire est sécuritaire. Le parc immobilier 
comprend 24 écoles et, de ce nombre, douze sont chauf-
fées au gaz naturel, huit utilisent du chauffage électrique 
avec un complément de chauffage à l’huile lors de grands 
froids et quatre autres font appel uniquement à l’électricité.

Les douze écoles chauffées au gaz naturel sont toutes équi-
pées de détecteurs de monoxyde de carbone (CO) et de 
méthane (CH4), tandis que celles qui combinent l’électrici-
té et le chauffage à l’huile en ont été dotées dans les der-
niers jours, a assuré le directeur des ressources informa-
tiques et matérielles, M. André Dallaire.

DES EFFORTS QUI PORTENT FRUITS
La Commission scolaire des Appalaches (CSA) est fière 
d’annoncer qu’elle diplôme et qualifie plus d’élèves en for-
mation générale des jeunes par rapport à l’ensemble du 
Québec. En effet, selon les dernières données, la CSA af-
fiche un taux global plus faible de sortants sans diplôme ni 
qualification de 9,9 %, ce qui représente en fait le taux de 
décrochage annuel, comparativement à 13 % pour l’en-
semble du Québec. On remarque aussi qu’elle qualifie da-
vantage de filles que de garçons tout comme pour l’en-
semble du Québec. 

« Notre objectif au cours des prochaines années sera de 
réduire l’écart entre les filles et les garçons. Pour ce faire, 
nous avons prévu différents moyens à l’intérieur de notre 
nouveau plan d’engagement vers la réussite. Nous sommes 
confiants des retombées positives qu’ils entraîneront » 
poursuit le directeur général de la CSA, M. Jean Roberge.

Taux de sorties sans diplôme ni qualification (décrochage 
annuel) 2015-2016, parmi les sortants, en formation géné-
rale des jeunes, selon le sexe. 

Total Garçons Filles

Ensemble du Québec 13,0 16,0 10,2

Réseau public (72 CS) 14,6 18,1 11,2

Établissements 
d’enseignement privés 6,3 7,2 5,4

Écoles gouvernementales 88,6 88,3 88,8

CSA 9,9 15,8 5,3

Source : MEES, TSE, DGSEG, DIS, Portail informationnel, système Charle-
magne, lecture des données au 2017-08-03, novembre 2017.

BELLE GÉNÉROSITÉ POUR NOS ÉLÈVES
Les élèves de l’école aux Quatre-Vents peuvent dorénavant 
bénéficier des services d’une cafétéria grâce à la générosi-
té des Œuvres communautaires de St-Méthode. En effet, à 
la suite d’une demande d’aide financière adressée à la Fon-
dation Choix du Président, l’organisme s’est vu octroyer 
une somme de 1 000 $ qu’elle a choisi de remettre à l’école 
aux Quatre-Vents, pour permettre l’instauration d’un ser-
vice de cafétéria à l’école fréquentée par 89 élèves.

Le projet a ainsi pu voir le jour et le service de cafétéria 
est offert gratuitement tous les deux mois à l’ensemble 
des élèves. L’initiative semble plaire puisque la majorité 
d’entre eux profite du service qui se veut une première 
dans cette école. La directrice de l’école, Mme Joanie 
Camiré-Roy, se réjouit de cette initiative qui permet aux 
élèves de profiter de repas bien équilibrés et elle n’a pas 
manqué de remercier les instigateurs du projet, tous les 
bénévoles qui rendent celui-ci possible, notamment le 
chef cuisinier M. Kevin Roy.

Le directeur du magasin Maxi, M. Pierre Dufour, a procédé à la présen-
tation du chèque de la Fondation Choix du Président à la présidente des 
Œuvres communautaires de St-Méthode, Mme Denise Lachance, et à 
Mme Sophie Daigle, enseignante à l’école aux Quatre-Vents.
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PROGRAMME PETITS 
ÉTABLISSEMENTS ACCESSIBLES
A C C È S  P O U R  P E R S O N N E S  H A N D I C A P É E S 

En juin 2018, la Société d’habitation du Québec (SHQ) 
lançait le programme Petits établissements accessibles 
(PEA), dont l’objectif est de faciliter l’accès des per-
sonnes handicapées ou à mobilité réduite aux établisse-
ments qui ne sont pas obligés par la loi d’avoir des équi-
pements adaptés.

Les établissements admissibles sont ceux d’affaires 
(banque, cabinet dentaire, etc.), commerciaux (boutique, 
marché, etc.) ou de réunion (café, salle communautaire, 
etc.) répondant aux différents critères du programme.

Les établissements commerciaux peuvent aussi tirer avan-
tage du programme. « Pour un restaurant, par exemple, 
le programme PEA peut s’avérer très utile pour diversifier 
ou augmenter sa clientèle. Avec le vieillissement de la 
population, la clientèle demandera de plus en plus de 
pouvoir bénéficier d’établissements adaptés », précise 
Catherine Vernaudon, directrice de l’intégration et des 
partenariats à la SHQ.

Le programme accorde aux propriétaires et locataires 
des bâtiments une aide financière couvrant 75 % du coût 
reconnu des travaux, jusqu’à concurrence de 15 000 $, 
pour des travaux favorisant l’accessibilité des personnes 
handicapées ou à mobilité réduite à leur établissement. 
Pour plus d’information, consultez la page sur le pro-
gramme PEA dans le site Web de la SHQ. 

ATTENTION A L’EXCES D’HUMIDITÉ   
Si, par exemple, vous remarquez la présence de condensa-
tion d’eau sur les fenêtres et les murs de votre logis, il est 
temps d’agir! Ce phénomène est propice à la formation de 
moisissures et à la prolifération d’acariens et de blattes, 
autant d’indésirables qui contribuent à la détérioration de 
la qualité de l’air intérieur.

Plusieurs facteurs peuvent être à l’origine d’un taux d’hu-
midité excessif : une mauvaise conception ou un entretien 
déficient du bâtiment, par exemple. Mais saviez-vous que 
vos habitudes de vie peuvent aussi être en cause?

Pour éviter d’éventuels problèmes, il faut tout d’abord sa-
voir reconnaître les sources d’humidité dans votre loge-
ment. Voici les plus courantes :

•	 l’utilisation de la douche et du bain;
•	 la cuisson des aliments;
•	 la présence de plantes en grande quantité;
•	 la présence de plus d’un aquarium;
•	 une quantité importante de vêtements mouillés à l’intérieur;
•	 un logement surpeuplé en période hivernale, les fenêtres 

fermées.

Voici quelques conseils simples pour vous aider à contrôler 
l’humidité et à maintenir un environnement sain.

Aération et ventilation - Lorsque la température le permet, 
ouvrez les fenêtres pour faire circuler l’air dans les différentes 
pièces du logement. Pensez également à mettre la hotte ou 
les ventilateurs en marche lorsque vous cuisinez, faites la les-
sive ou la vaisselle, lorsque vous utilisez la douche et la bai-
gnoire, et même lorsqu’un grand nombre de personnes se 
trouvent dans le logement. Si vous avez un échangeur d’air, 
apprenez à l’utiliser selon les saisons afin d’assurer un apport 
d’air frais et une circulation adéquate.

Entretien ménager - En plus d’effectuer un entretien ména-
ger régulier, l’un des moyens les plus efficaces de conser-
ver un environnement sain consiste à nettoyer les murs, les 
plafonds, les grilles de ventilation, les rideaux de douche, 
etc. Ces mesures permettent de détecter des traces d’in-
filtration d’eau ou de moisissures qui pourraient se trouver 
derrière les meubles et les cadres ou dans les garde-robes, 
par exemple. Un problème majeur devrait être rapidement 
signalé au propriétaire de l’immeuble.

AUTRES CONSEILS

•	 Laissez un espace de 5 cm derrière les meubles adossés 
aux murs extérieurs pour faciliter la circulation de l’air et 
la diffusion de la chaleur sur toutes les surfaces.

•	 Évitez d’accumuler trop d’objets et de meubles dans les 
pièces et les placards.

•	 Ouvrez les rideaux pour permettre à l’air chaud de la 
pièce de réchauffer le vitrage.

•	 Si vous habitez dans un sous-sol ou un demi-sous-sol, 
utilisez un déshumidificateur en été et assurez-vous d’en 
nettoyer le bac régulièrement après l’avoir vidé.

•	 Au sous-sol, enlevez les articles qui absorbent l’humidité 
(boîtes de carton, tapis, journaux, vêtements, etc.).

Pour d’autres informations : www.habitation.gouv.qc.ca.

Actualité

Les travaux permettront de doter la Maison des Familles  
FamillAction d’une rampe d’accès conforme et plus sécuritaire. 

Source : Maison des Familles FamillAction



Actualité
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MOT DU CLUB AMITIÉ FADOQ  
R I TA  V I G N E A U LT  S E C R É TA I R E

DÎNER COMMUNAUTAIRE

Comme nous l’avions annoncé le mois dernier, nous vous 
donnons les recettes du dîner communautaire qui a eu lieu le 
13 janvier 2019. Environ 150 personnes étaient présentes 
pour cette activité, ce qui a rapporté un profit net de 
1895.35$. Les recettes de ce dîner serviront aux travaux des 
fenêtres de notre église. Merci aux participants et merci à 
ceux et celles qui ont si généreusement fait et donné les suc-
culents desserts que vous avez dégustés. Ce fut une activité 
de rassemblement festive qui a semblé plaire à tous les parti-
cipants. Alors on se dit : à l’an prochain si Dieu le veut!

SOUPER DE ST-VALENTIN

Notre souper St-Valentin a eu lieu le samedi 9 février 2019 
et c’est avec joie que les membres du bureau de direction 
ont accueilli les 102 personnes présentes. La musique de 
danse, le souper et le partage ont fait de cette activité une 
réussite. Merci à tous!

ACTIVITÉS À VENIR 

La société Alzheimer Chaudière-Appalaches en collaboration 
avec L’APPUI de Thetford Mines, offrira à Adstock la pièce de 
théâtre « En Alzh’amour » qui se veut la suite de la pièce qui 
nous avait été présentée l’an dernier. Cette pièce sera présen-
tée le mardi 5 mars 2019 à la salle Bernardin-Hamann à 13h30 
et l’entrée est gratuite. Bienvenue à tous!

Un souper spectacle intitulé « Journée du Bel Âge d’Ads-
tock », aura lieu de dimanche 10 mars 2019. L’activité dé-
butera à 13h30 par un après-midi de danse avec Rock 
Desharnais, suivi d’un souper à 17h00. Au menu : jambon, 
pâté à la viande, patates, betteraves, ketchup aux fruits, 
salade de choux, thé, café et dessert. À 18h30, Jean et 
Christianne qui nous offrent un spectacle Country-Rétro et 
Sweet People. Coût pour la journée : 20 $, incluant danse, 
souper et spectacle.  Le club Amitié vous attend en grand 
nombre!

DÉJEUNER MENSUEL

Ne manquez pas le déjeuner mensuel de mars qui aura lieu le 
vendredi 15 mars à 8h30 au restaurant Rivana. Au déjeuner du 
15 février il y avait 30 personnes dont 2 célébraient leur anni-
versaire en février : Mme Rosanne Grondin et M. Bruno Na-
deau, c’est M. Nadeau qui a gagné le 10 $. Les autres prix de 
présence, soit un traitement de pied d’une valeur de 40 $  
offert par Mme Lise Turcotte a été gagné par Mme Gisèle 
Dostie. Le restaurant Rivana a offert deux billets pour le spec-
tacle de Romain, (hypnotiseur humoriste) qui a eu lieu le 23 
février au bar du restaurant, gagnés par Mme Gabrielle Dorval 
et enfin trois certificats cadeaux à la cantine et au restaurant 
(10 $ chacun) furent gagnés par Mme Marie-Paule Grondin et 
MM. Marcel Poulin et Clément Boulet.

NE MANQUEZ PAS VOTRE APRÈS-MIDI DE JEUX,  
MERCREDI LE 27 MARS.

LE CLUB AMITIÉ FADOQ 
ST-MÉTHODE FÊTE SES 45 ANS
À l’occasion d’un souper rassemblant plus de 100 per-
sonnes à l’édifice Bernardin-Hamann d’Adstock, le repré-
sentant de FADOQ secteur Appalaches, Marcel Aubin a 
remis une plaque commémorant les 45 années d’existence 
du Club Amitié FADOQ St-Méthode d’Adstock à son pré-
sident, Yvon Grégoire, accompagné des membres de son 
conseil d’administration.

Marcel Aubin a livré le message de monsieur Rosaire Roy, 
le président du conseil d’administration du regroupement 
de Québec et Chaudière-Appalaches de la FADOQ. En 
plus des paroles de félicitations d’usage, le représentant a 
remercié les dirigeants de ce club pour leur engagement 
constant envers les aînés de leur communauté. Les remer-
ciant d’offrir année après année diverses activités contri-
buant au maintien et à l’amélioration de la qualité de vie 
des aînés. Ce sont des clubs comme celui-là qui font la 
force du réseau FADOQ, a-t-il conclu.

Denis Perreault trésorier, Madeleine Mercier administratrice, Rosianne Perreault administratrice, Marcel Aubin représentant FADOQ, Yvon 
Grégoire président, Gisèle Perreault  vice-présidente, Rita Vigneault  secrétaire, Jeannine Pomerleau  administratrice
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PROJET DE TOUR DE TÉLÉCOM-
MUNICATIONS DE BELL MOBILITÉ 
M U N I C I PA L I T É  D ’ A D S T O C K

Bell s’engage à fournir aux communautés canadiennes des ser-
vices sans-fil voix et données à haute vitesse, afin d’améliorer la 
qualité de son service, Bell propose la construction d’une tour de 
type monopole de 45 mètres de hauteur, et de certains équipe-
ments accessoires comprenant un abri d’équipement mesurant 
approximativement 3m x 3m, lesquels seront localisés à la base 
de la tour.  Le périmètre du site sera clôturé afin de limiter l’accès 
au public. Aucun autre tour ou structure utilisable se retrouve à 
l’intérieure de la zone visé par ce projet. Dans le cadre du proces-
sus de consultation publique établie par Industrie Canada et du 
cadre réglementaire de Bell en vertu de la Loi sur la radiocommu-
nication, Bell invite le public à transmettre ses commentaires sur 
l’emplacement proposé avant le 1 avril 2019. 

Cette tour est conforme à l’ensemble des directives d’Industrie 
Canada contenues dans la circulaire des procédures concernant 
les clients CPC-2-0-03.  

EMPLACEMENT DE LA TOUR: Situé au sommet du Mont-Ads-
tock au 120 Route du Mont-Adstock.

COORDONNÉES: latitude 46.030894° nord, longitude: 
-71.199379° ouest

DESCRIPTION LÉGALE: Lot 5 448 308

TOUTE PERSONNE PEUT soumettre des commentaires 
relativement à ce projet avant le 1 avril 2019. 

CONTACT CHEZ BELL:

F3107 Mont-Adstock
Robert Minotti
Romin international inc.

Agent pour Bell 
Fax: 1 888 383 0870 
E-mail: consultation@romin.ca

TENUE DE REGISTRE SUR LE 
RÈGLEMENT 241-19
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE 
INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE L’ENSEMBLE DU 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉ 
QUE :

Lors de la séance ordinaire tenue le 11 février 2019, le Conseil a 
adopté le règlement no 241-19 amendant le règlement d’em-
prunt numéro 201-16 aux fins d’autoriser et de rembourser les 
dépenses engendrées par des travaux d’infrastructures, par la 
construction d’une conduite d’amenée et le remplacement du ré-
seau de distribution d’eau potable pour les usagers du lac Joli-
coeur. L’objet de ce règlement est d’inclure, dans le bassin de 
taxation, les immeubles suivants desservis par le réseau d’aque-
duc suite aux travaux d’infrastructures : 182, rue Principale Ouest 

(lot 5 449 272); 203, rue Principale Ouest (lot 6 141 326); 204, rue 
Principale Ouest (lot 5 449 271); 210, rue Principale Ouest (lot 5 
449 270); 211, rue Principale Ouest (lot 5 449 281).

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la 
liste référendaire du bassin de taxation du secteur desservi par le 
réseau d’aqueduc des usagers du lac Jolicoeur, tel que décrit en 
annexe, peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un 
scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et 
en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin. Les 
personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom, doivent 
présenter une carte d’identité : d’assurance-maladie, permis de 
conduire ou permis probatoire, passeport canadien, certificat de 
statut d’indien, carte d’identité des Forces Canadiennes.

Ce registre sera accessible de 9h00 à 19h00, le mercredi 6 mars 
2019, au bureau municipal.

Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire 
soit tenu est de 22 signatures. Si ce nombre n’est pas atteint, le 
règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé le 6 
mars 2019, à 19h05, au bureau municipal.

Le règlement peut être consulté aux heures normales d’ouverture 
du bureau, soit de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30, du lundi au ven-
dredi, ou sur le site Internet de la Municipalité, dans la section 
appropriée, à l’adresse www.municipaliteadstock.qc.ca.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit 
d’être inscrite sur la liste référendaire de l’ensemble du territoire 
de la municipalité.

1.	 Toute personne physique qui, le 11 février 2019, n’est frap-
pée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
et remplit les conditions suivantes :
–– être une personne physique domiciliée dans le secteur 
concerné et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Qué-
bec et; 

–– être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle. 

2.	 Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou oc-
cupant unique non résident d’un établissement d’entreprise 
du secteur concerné qui, le 11 février 2019, n’est frappé d’au-
cune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :
–– être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un 
établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné 
depuis au moins 12 mois;

–– dans le cas d’une personne physique, être majeure et de ci-
toyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

3.	 Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou 
cooccupant  non résident d’un établissement d’entreprise du 
secteur concerné qui, le 11 février 2019, n’est frappé d’au-
cune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :
–– être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant 
d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur 
concerné, depuis au moins 12 mois; 

–– être désigné, au moyen d’une procuration signée par la ma-
jorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants 
depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de si-
gner le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste réfé-
rendaire du secteur concerné, le cas échéant. Cette procu-
ration doit avoir été produite avant ou lors de la signature 
du registre.
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AVIS PUBLICS



Activité
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4.	 S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné 
par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou em-
ployés, une personne qui, le 11 février 2019, et au moment 
d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, 
qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapac-
ité de voter prévue par la Loi.

5.	 Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représen-
tant d’une personne morale, nul ne peut être considéré com-
me personne intéressée à plus d’un titre conformément à 
l’article 531 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités.

DONNÉ À ADSTOCK, CE 12 FÉVRIER 2019.
La directrice générale, Julie Lemelin.

PETITES ANNONCES

CHALET À LOUER
Situé au Lac-à-la-Truite. Info: 418 332-6693.

VOYAGE ORGANISÉ
Groupes Voyages Québec organise un voyage au Salon 
National de la femme à Montréal le 23 mars. Départ de 
St-Méthode à 7h30 : magasinage, conseils culinaires, défilé 
de mode et plusieurs autres choses. C`est un tout compris. 
Les hommes sont bienvenus.
Info : Rita Mercier 418 422-2077.

FABRICATION DE SAVONS ET BAUMES ARTISANAUX

Prenez soin de votre santé corporelle, de votre portefeuille 
et de l’environnement en apprenant à fabriquer vous-
même vos savons non-toxiques et vos baumes curatifs. 
Vous apprendrez les principes de base de la fabrication de 
savon artisanal et vous aurez la chance d’en fabriquer sur 
place en plus de repartir avec un exemplaire. Même chose 
pour les baumes.

Quand?	 Le samedi 16 mars, 9h00 à 16h00 
	 (apportez votre lunch)
Où?	 L’Amicale de St-Jacques-de-Leeds
Coût?	 40$
Âge minimum requis :	 14 ans
INFO : 	 Michelle Blais / 418 332-9230 

Le Cercle de Fermières Sacré-Cœur-de-Marie organise une 
sortie en autobus à l’Expo Manger Santé et Vivre Vert.

Quand : 30 mars 2019

Où: Centre des Congrès de Québec (Boulevard René Lé-
vesque) 

Départ : 7h45 à l’église de Sacré-Cœur-de-Marie

Retour : 17h30 à l’église de Sacré-Cœur-de-Marie

Coût : 25$ (entrée et autobus) 

Réservez votre place avant le 15 mars 2019 auprès de 
Louise Bolduc 418 335-7041 ou Maryse Jacques 418 338-
0984. Visitez aussi la page Facebook des Fermières  
Sacré-Cœur-de-Marie et le site Internet de l’Expo Manger 
Santé et Vivre Vert https://expomangersante.com/ 



Rassembleur

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE: :  6-7-13-14-20-21-27-28 mars  
Mercredi-19h/20h-jeudi 14h/15h

MARS 2019
PROCHAINE ÉDITION

15 MARS 2019 DATE DE TOMBÉE POUR 
LES ARTICLES DE L’ÉDITION D’AVRIL 2019

INFO: LISE 418  422-2272  
OU BERNADET TE 418  338-2531
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2	 [Samedi] 13h00 : randonnée familiale en 
raquettes. Départ derrière l’école La Source.  

3	 [Dimanche] 9h00 à 12h00 : Les Chevaliers de 
St-Méthode invitent la population au brunch pour 
la campagne de financement Bernard Bolduc à la 
salle Desjardins du Complexe Mariette et Joseph 
Faucher. Bienvenue à tous.

4	 [Lundi] Cueillette des ordures

5	 [Mardi] 13h00 : après-midi de jeux du Comité de 
bénévoles de St-Daniel (shuffleboard, bingo, 
cartes) au sous-sol de l’église St-Daniel.

	 13h30 : la pièce de théâtre « En Alzh’amour » est 
présentée à la salle Bernardin-Hamann. Entrée gra-
tuite.

6	 [Mercredi] 19h30 : le Cercle des Fermières  
St-Méthode vous invite à la réunion mensuelle à 
l’édifice Bernardin–Hamann. Travaux du mois : à 
votre choix et concours non jugé. Biscuits ou ga-
lettes à votre choix. 

10	 Début de l’heure avancée

	 [Dimanche] 13h30 : Journée du Bel Âge  
d’Adstock. Le club Amitié vous attend en grand 
nombre! 

11	 [Lundi] Cueillette de la récupération 

	 19h30 : conseil municipal à l’édifice Bernardin- 
Hamann

12	 [Mardi] 13h00 : après-midi de jeux du Comité de 
bénévoles de St-Daniel (shuffleboard, bingo, 
cartes) au sous-sol de l’église St-Daniel. 

	 18h00 : le Cercle de Fermières Sacré-Coeur-de-
Marie tiendra sa 1ère réunion de l’année à la salle 
Viateur Routhier. Nous célèbrerons le mois de la 
nutrition avec un souper santé. Au menu un Bol de 
Bouddha (c’est délicieux). Distribution des billets 
de la râfle. Journée de printemps de la fédération. 
Concours bouchées dessert. Voyage à Expo Man-
ger Santé et Vivre Vert à Québec. Prix de pré-

sences. Au plaisir de vous rencontrer.

13	 [Mercredi] 13h00 : le Comité des bénévoles de 
St-Méthode vous invite à son après-midi de jeux 
(cartes, bingo, baseball-poches) à la salle Bernar-
din-Hamann. Un léger goûter sera servi. Bienvenue 
à tous! Nous avons besoin de bénévoles pour faire 
le raccompagnement. Si ça vous intéresse : joi-
gnez-vous à notre équipe de 7 accompagnateurs. 
Info : Madeleine 418 422-5704

	 19h00: La Société de Développement Socio-Eco-
nomique d’Adstock ( SADC) invite la population à 
sa dixième assemblée générale annuelle à l’édifice 
Bernardin-Hamann. Bienvenue à tous. Le président 
Gervais Dubreuil

17	 [Dimanche] Brunch au Centre intergénérationnel au 
profit de la communauté.

18	 [Lundi] Cueillette des ordures

19	 [Mardi] 13h00 : après-midi de jeux du Comité de 
bénévoles de St-Daniel (shuffleboard, bingo, 
cartes) au sous-sol de l’église St-Daniel.

20	 DÉBUT DU PRINTEMPS… 

ON L’ESPÈRE !

25	 [Lundi] Cueillette de la récupération

26	 [Mardi] 13h00 : après-midi de jeux du Comité de 
bénévoles de St-Daniel (shuffleboard, bingo, 
cartes) au sous-sol de l’église St-Daniel. 

	 19h00 : L’Association d’horticulture de Thetford 
Mines vous invite à la Maison de la culture de Thet-
ford Mines au local 125 à une conférence de  
M. Pierre Lavallée sur la taille et l’entretien des 
arbres fruitiers. Prix de présence. Non-membre 5$. 
Bienvenue à tous.

27	 [Mercredi] 13h00 : le Club Amitié Fadoq vous in-
vite à l’édifice Bernardin-Hamann pour son 
après-midi de jeux (baseball poches, cartes, bingo). 
Un léger goûter vous sera servi. Bienvenue à tous. 

Le dimanche 3 mars de 9h00 à 12h00 
Brunch pour la Fondation Bernard Bolduc 
au Complexe Mariette et Joseph Faucher. 
Coût : adultes 10.00$ • élèves du primaire 5.00$. 

Le dimanche 17 mars de 9h00 à 12h30
Centre intergénérationnel de Sacré-Coeur-de-Marie
Coût: 5 à 9 ans 5$ • 10 ans et plus: 12 $ 
Invitation à tous !

4-8 MARS : TERRAIN DE JEUX DE LA SEMAINE DE RELÂCHE

BRUNCHS


